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SAUV   
  
  

 
 

 
 

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (Initial) 
 Durée : 2 jours- 14h en présentiel. En INTRA (sur votre site) ou INTER (SAINT-ELIX-LE-CHATEAU). 
 

Public visé  

Toute personne souhaitant assurer la fonction de sauveteur secouriste du travail dans son entreprise ou établissement. 
 

Prérequis 

- Compréhension de la langue française : lu, parlé, écrit 
 

Objectifs pédagogiques 

- Savoir intervenir et porter les premiers secours à toute victime d'un accident ou d'un malaise 
- Être acteur de la prévention dans son entreprise. 

 

Contenu de la formation 

Prévention 
- Situer le cadre juridique de son intervention 
- Situer son rôle de SST dans l’organisation de la prévention de l’entreprise 
- Contribuer à la mise en œuvre d’actions de prévention 
- Informer les personnes désignées dans le plan d’organisation de la prévention de l’entreprise de la/des situation(s) 

dangereuse(s) repérée(s) 

Secours  
- Réaliser une protection adaptée 
- Examiner la victime 
- Faire alerter ou alerter les secours 
- Secourir les victimes de manière appropriée 

 

Méthodes et moyens pédagogiques 
- Formation en présentiel avec des apports théoriques et des mises en situation pratique  
- Vidéoprojecteur, ainsi que paperboard et support de formation livret. 
- Malette SST : mannequins : adulte, enfant et nourrisson, défibrillateur Automatisé Externe (DAE),… 
- Utilisation de Réalité virtuelle pour certains cas 

 
 

Modalité d’évaluation et sanction de la formation 

- Questionnaire de positionnement 
La certification se passera tout au long du stage lors des mises en situations pratiques et questions posées par le formateur, qui 

renseignera une grille d’évaluation. 

A la suite de la formation, un certificat, valable 24 mois, sous forme de carte « SST INRS » sera délivré au candidat qui a participé à 

l’ensemble de la formation et a fait l’objet de cette évaluation certificative favorablement. 
- Certificat de réalisation  
- Certificat de SST (INRS) 

 

Dispositif de suivi 
- Feuille d’émargement 
- Questionnaire de satisfaction à chaud en fin de formation 
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Accessibilité aux personnes en situation de handicap (PSH) 
Le centre est totalement accessible aux personnes en situation de handicap. 
Une Référente Handicap est présente sur le centre de formation, n’hésitez pas à la contacter pour toute demande. 
 

Tarifs et modalités de financement  
Sur devis. 
Action de formation finançable auprès de votre OPCO, France Travail, autofinancement. 
 
 

Modalités et délais d’accès à la formation 
Formation avec effectif minimum 4 et maximum 10 

Inscription possible jusqu’à la veille de l’action de formation, selon disponibilités.  

Pour tout renseignement, contacter SEIMA Formation BTP au 05.61.97.04.29 ou par mail à contact@seimaformationbtp.fr. 
 

Le + : formateur/formatrice avec expérience de sapeur-pompier volontaire 


